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1. PRÉAMBULE 
 
La Ville de Bedford réserve annuellement un budget afin de soutenir financièrement des 
organismes, partenaires ou citoyens dans la réalisation de projets ou pour des activités et 
évènements sur son territoire. L'implication financière de la Ville de Bedford consiste à octroyer 
des subventions annuellement, pour toute initiative de bien-être de la population et de 
formation de la jeunesse, en vertu de la Loi sur les compétences municipales. 
 

2. OBJECTIF 
 

Afin d’encadrer l’octroi d’aide financière pour des projets d’activités, dans un souci de 
transparence et d’équité envers les citoyens, la Ville de Bedford adopte la présente Politique 
municipale d’aide et de support financier.  
 

3. DESCRIPTION DE LA POLITIQUE 
 

Un parent d’un résident de Bedford âgé de moins de 18 ans, inscrit au camp de jour estival 
et/ou au service de garde dudit camp de jour, le cas échéant, offert par un organisme ou une 
entreprise reconnue, peut bénéficier d'une aide financière équivalant à 45 % du coût 
d'inscription rattaché directement à l'activité et ce, jusqu'à un montant maximal annuel de 550$ 
par individu. Ces activités de camp de jour doivent être dispensées sur le territoire de la Ville 
de Bedford. 
 

4. TRAITEMENT DE LA DEMANDE 
 

a) Pour se prévaloir de cette contribution financière, le parent doit avoir complété l’inscription 
de son enfant et acquitté les frais applicables auprès de l’organisme ou l’entreprise 
concerné. Par la suite, le formulaire de demande de contribution financière prévu à cet 
effet à l’annexe 1 devra être transmis à la Ville en personne ou par la poste au 1, rue 
Principale à Bedford, ou par courriel : administration@ville.bedford.qc.ca . 
 

b) Les documents ci-dessous doivent être envoyés avec le formulaire : 
- Le reçu officiel d’inscription ou facture incluant la date, le montant, la description des 
activités ; 
- Une preuve de résidence du parent ; 
- Une preuve de paiement de l’inscription. 
 

5. DÉLAI POUR PRODUIRE LA DEMANDE 
 

Un délai maximum de 3 mois suivant le paiement de l'activité est accordé pour effectuer la 
demande d'aide financière. Après ce délai, votre demande ne pourra être traitée.  La date du 
reçu fait figure de référence pour le délai de 3 mois.  
 

6. FRAIS ADMISSIBLES 
 

Les frais admissibles sont ceux relatif à l’inscription d’un enfant au camp de jour d’été et au 
service de garde dudit camp de jour, le cas échéant. Le calcul de la contribution sera effectué 
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sur le montant total du reçu ou de la facture soumis. Les frais de matériel, de transport, de 
nourriture et autres frais connexes ne sont pas admissibles. 
 
Les reçus transmis avec le formulaire de demande d’aide financière ne seront pas retournés.  
Le demandeur devra donc prévoir une copie pour les fins d'impôt. 
 

7. ENGAGEMENT DE LA VILLE 
 

Sur réception du formulaire dûment complété et de tous les documents requis, la Ville 
s’engage à effectuer le paiement de l’aide financière de 45% du montant total (maximum 550$ 
annuel), par chèque, dans les 15 jours suivants.  
 

8. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
La présente politique entre en vigueur dès son adoption par le Conseil municipal de la Ville 
de Bedford. 

 

Signée à Bedford, ce 3 avril 2024. 

 

 

 

________________________________                             ________________________________ 
Claude Dubois            Richard Joyal 
Maire                                  Directeur général 
 
  



 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE FINANCIERE 
 

EN COMPLÉTANT CE FORMULAIRE, JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES 
CONDITIONS D’ADMISSION DE LA POLITIQUE MUNICIPALE D’AIDE ET DE SUPPORT 
FINANCIER DE LA VILLE DE BEDFORD.   
 
Je ____________________________confirme que l’enfant concerné par cette demande réside à 
mon domicile l’équivalent d’un minimum de 25 semaines par année.      
 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  
NOM de l’enfant :  ____________________________ Prénom:  _________________________ 
Adresse: ____________________________________Code postal:  ______________________ 
Adresse courriel:  _________________________________________________________ 
Date de naissance de l’enfant :  ________________________ Âge:  _________ Sexe: ❑  F ❑  M  
 
Nom du père ou de la mère:  ______________________________________________________ 
Téléphone:  __________________________(rés.) _______________________________ (trav.) 
Signature du parent :  _________________________________ 
 
RENSEIGNEMENTS SUR L'ACTIVITÉ : 
 
Frais d’inscription :  __________________ $  (annexer les documents nécessaires)   
 
   Voir conditions d’admission à la Politique municipale d’aide et de support financier 
 
 
Signature : ______________________________ Date : ________________________________   
 
VEUILLEZ TRANSMETTRE CE FORMULAIRE DÛMENT REMPLI ET LES DOCUMENTS 
REQUIS À L’HÔTEL DE VILLE, 1, rue Principale, Bedford (Québec) J0J 1A0.  
Par courriel : administration@ville.bedford.qc.ca  
POUR INFORMATION :  450 248-2440. 
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